
Modalités d’inscription :

Retourner le bulletin d’inscription ci-joint, 15 jours avant la formation choisie.

Joindre impérativement un chèque de 18 € (par jour de formation) pour le réglement de la formation à l’ordre de

“Prévention et Santé en Agriculture” (en cas de non participation, il sera encaissé).

Une convocation vous sera adressée quelques jours avant la formation.

Pour plus de renseignements, contacter le service Prévention de la MSA Sèvres-Vienne au 05.49.06.30.76

Durée : de 9 h 30 à 17 h 30

Coût pour les repas : les repas sont pris en charge par l’association.

Nom : ...............................................................    Prénom : .........................................................................
Société : ........................................................................................................................................................
Adresse : .......................................................................................................................................................
Code postal : ....................................   Ville : ................................................................................................
Tél :  ..... / ..... / ..... / ..... /.....     mail : ..............................................    Date de Naissance : ..... / ..... / ..... 

Vous êtes         Exploitant Salarié Autre, précisez : ...............................................

Je m’inscris au(x) stage(s) suivants :
N° du stage : ............... N° du stage : ...............

A retourner, accompagné de votre chèque à l’ordre de Prévention et Santé en Agriculture, à :
Prévention et Santé en Agriculture - 12, avenue Bujault - 79042 Niort Cedex

Bulletin d’inscription : Formations Sécurité pour la campagne 2012    

L’Association Prévention et Santé en Agriculture (PSA) accompagne les exploitants et leurs salariés
dans l’amélioration de leurs conditions de travail et de sécurité sur les Deux-Sèvres depuis 1995. 

En 2012, l’association étend son activité aux exploitants du département de la Vienne.

Vous trouverez, ci-joint, le catalogue de formations 2012 de l’association, ainsi qu’une présenta-
tion de ses missions.

Le Président

Jean-Marie Gautier


